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La pression sur les conducteurs ne se relâche pas. Photo ER 



Limiteurs de vitesse pour les camions

Routiers et chauffeurs d'autocars vont devoir lever le pied. Un système de bridage sera obligatoire, au 1er janvier 2007, sur tous les véhicules de plus de 3,5 tonnes. 


Avec une remarquable constance, le gouvernement maintient la pression contre la vitesse excessive. Après la banalisation du radar, automatique et fixe, embarqué ou associé à une paire de jumelles, des outils qui ont largement contribué à réduire le nombre de tués sur la route, un tiers de moins en 3 ans, voici l'obligation de brider les véhicules avec des limiteurs de vitesse. Première étape, au 1er janvier 2007, sur les autocars et les poids lourds. 

Le gouvernement transpose une directive européenne, qui fait obligation aux constructeurs d'en équiper leurs poids lourds. Vitesse limitée à 90km/h pour un poids autorisé en charge supérieur à 7,5 tonnes, 100 km/h pour plus de 5 tonnes. Mais tous les véhicules de transports en commun et tous les camions de plus de 3,5 tonnes devront être équipés de ce limiteur dans deux ans. 

Tous les usagers à égalité 
Le 6e Comité interministériel sur la sécurité routière du gouvernement Raffarin s'est félicité hier des « résultats très encourageants enregistrés en 2004 ». 5.215 morts dans l'année contre 7.720 en 2001. Jean-Pierre Raffarin a plaidé pour « une égalité de traitement de tous les usagers de la route » devant le radar, « quel que soit leur pays d'origine ou le véhicule utilisé », rapporte Rémy Heitz, délégué à la sécurité routière. 

En juillet, le Comité interministériel avait lancé l'expérimentation des feux de croisement, le jour, hors agglo, durant l'hiver. Décision sera prise en mars sur la poursuite de l'expérience pendant l'été, à l'automne sur son adoption, ou non. Trois mois après, les avis restent partagés. 

Contrôle médical annuel 

Dix jours après l'accident de la RN7, qui avait impliqué un chauffeur d'autocar âgé de 70 ans, le gouvernement réagit vite : le contrôle médical des chauffeurs de cars devient annuel à partir de 60 ans. Le code de la route ne prévoyait, jusqu'à hier, qu'un contrôle tous les 5 ans pour les moins de 60 ans, tous les 2 ans entre 60 et 76 ans, tous les ans au delà. Le gouvernement « élude le vrai débat des conducteurs âgés », note FO-Transports, « celui de l'âge limite des conducteurs ». 

En visite hier après-midi auprès des blessés à Montrichard, Gilles de Robien a annoncé l'augmentation du nombre des contrôleurs de cars, de 450 à 480. D'ici deux ans, les 850.000 véhicules, 65.000 conducteurs, 9.500 entreprises auront été contrôlés. 

Le gouvernement se préoccupe du comportement des jeunes. Pour les inciter à la boucler, le conducteur est désormais responsable du port de la ceinture de ses passagers de moins de 18 ans. Un jeune passager pris sans ceinture, ce sera 135 € d'amende pour le conducteur. 

Dépistage des stupéfiants 
La lutte contre la conduite sans permis sera fonction des conclusions de Jean-Michel Bertrand, député de l'Ain, missionné sur le problème. Le gouvernement prévoit « des aides financières ciblées ». Il va « sécuriser l'épreuve du code » pour dissuader les fraudeurs. Il veut renforcer les contrôles, avec consultation en ligne du fichier du permis. 

Pour améliorer la sécurité sur deux-roues motorisés, la lutte contre le débridage est intensifiée : plus de contrôles et de sanctions, jusqu'à 2 ans de prison et 30.000 € d'amende pour le professionnel qui s'y prête ! 

La conduite sous l'emprise de stupéfiants, « vrai enjeu pour la sécurité routière », puisque « 17 % des accidents mortels sont liés à la conduite sous l'emprise de stupéfiants », indique Dominique de Villepin, va être mieux appréhendée : d'ici l'été un test de dépistage par la salive doit être expérimenté puis homologué. Avant sa généralisation d'abord en région parisienne fin 2005. 
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